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Compte rendu du conseil d’administration  
du Comité Spéléologique Régional Auvergne - Rhône Alpes (CSR AURA)  

du 18 juin 2021, 20h en visioconférence 
 

Présents :  Jacques ROMESTAN (Président), Yves CONTET (Trésorier), Bernard CHIROL (secrétaire),  
Sylvain BOURGOIN, Bernard LIPS, François LANDRY,   

Absent :  Philippe CABREJAS, Noé GOUDIAN,  
Excusés :  Josiane BRACHET, Anne Marie GENUITE, Patrice FIALON (CTF CDS26), Loic TUAL(médecin 

référent du CSR), 
Diffusion : Membres du CA + cadres techniques federaux 
 

1. Validation du CR de la réunion de CA du 10/04/2021 
Le CR de la réunion de CA du 10/04/2021 a été diffusé le 26/04/2021 aux membres du CA, aux cadres 
techniques et aux CDS avec demande de compléments et proposition de modifications si besoin. 
Aucune autre remarque n’étant formulée, ce compte rendu est validé (4 voix pour et une abstention). 

 
2. CR de l’assemblée générale ordinaire du 11/04/2021 

Le CR de l’assemblée générale du 11/04/2021 a été diffusé le 15/05/2021 aux membres du CA, aux 
cadres techniques et aux CDS avec demande de compléments et proposition de modifications si besoin 
au préalable. Aucune remarque n’est formulée. Ce CR sera soumis a la validation de la prochaine AG. 
  

3. Financements Etat/Région 2021 
Le CSR AURA a émis 2 demandes de subventions pour 2021. 
Une demande à la Région pour 16 300 € budgétée dont 7 100 € sur 5 actions (handicap 1 800 €, 
rencontre régionale EDSC 3 500 €, soutien aux EDSC 1 300 €, manifestations internationales 750 €) 
Une demande PSF à l’ANS pour 8 000 € dont 3 000 € pour l’action camp régional EDSC et 5 000 € pour 
la formation des cadres. 
A ce jour, seul la région nous a confirmé l’attribution d’une subvention de 14 200 € sans préciser le 
détail, document à venir avec convention à signer). 
Nous devrions avoir le montant de la subvention ANS attribuée après avis du montant proposé par le 
comité national PSF de la FFS fin juin , début juillet. 
 

4. Informations des commissions (tour des grands projets et actions 2021) 
 Fonctionnement CSR :  

Informations 2021:  
- Evolution du nombrenb  de licenciés : 1 409 licenciés dont 27% de femmes au 18/06/2021 

soit seulement 7 licenciés de moins qu’en 2020 soit – 0,7% (1 416 en 2020, 1 503 en 2019, 
1 539 en 2018 / 1 569 en 2017). 

 
Objectifs 2021 : poursuivre le mode de fonctionnement actuel. Comme évoqué en AG 2021, le 
CSR s’appuie en partie sur l’achat de prestations externes pour assurer son fonctionnement. 
Nous rappelons aussi que l’Etat (Agence National du Sport) a changé ses directives en 2020 
concernant l’attribution des subventions PSF et que le CSR ne peux plus être considéré comme 
tête de réseau et aider les CDS avec des subventions qu’il percevrait pour des actions réalisées 
par eux. Un contact est en cour avec la Région pour solder le versement de la subvention 2020. 
La déclaration en Préfecture est en cours pour les changements au conseil d’administration 
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 Commission Communication :  

Le site internet est à jour http://www.csr-rhonealpes.fr/ 
Mise à jour des infos pour faire vivre le site : à communiquer à Yannick concernant les actions 
dans les départements (explo, stages, agenda, manifestations, photos…). 
Des visuels supports de communication sont disponibles gratuitement au siège :  

1 grande banderole CSR (7m x 1m),  
1 grande banderole CSR – Congrès régional (7 m x 1 m) 
2 banderoles format club CSR (3 m*1 m). 
1 plaque plastique avec logo Région 
 

Pour rappel, la fédération développe un nouveau site beaucoup plus dynamique qui sera 
prochainement en capacité d’héberger gratuitement notre site au cours de l’année 2021 et de 
donner accès pour la gestion des contenus. 

 
 Commission Jeunes :  

En résumé : 
 Actions EDSC :  

I. Action du CSR AURA - Camp régional EDSC : Un camp organisé par le CSR début 
Juillet a été proposé à toutes les EDSC de la région à la base de Salavas en 
Ardèche. Sur 20 places réservées aux jeunes, seul 9 jeunes sont inscrits à ce jour 
(5  EDS 26 et 4 EDS 69, retour négatif de l’EDS 38). Attention, la limite des 
inscriptions est fixée au 21 juin au plus tard avec dossier complet ! 
Accompagnateurs prévus : EDS 69 : Arnaud et Agathe / EDS 26 : Olivier et Patrice  
 + Encadrants : Yves Contet / Jacques Romestan  

 
II. Actions des CDS : les bilans normalisés 2020-2021 des écoles départementales 

sont à communiquer à la FFS et au CSR (voir courrier du 7 juin 2021 du délégué 
national FFS pour les EDSC demandant entre autre un retour des fiches bilan pour 
le 1er octobre 2021). Une aide du CSR AURA évaluée à 190 €/CDS pourra être 
attribué aux CDS suivant actions réalisées et financements publics attribués. 

 
 Actions CO-J CSR : 

- Les actions camp Jeunes 2021 de la Co-J sont ouvertes aux jeunes de 18 à 26 ans 
et communiquées par la FFS et Alexandre notre correspondant régional Co-J au fur 
et à mesure des projets proposés. 

- Il existe aussi une offre complémentaire proposée aux mineurs par la fédération 
avec plusieurs camps spéléo en 2021. Les infos sont communiquées directement 
aux responsables de clubs. 

- Un camp berger 2021 est également proposé en Juillet et ouvert aux jeunes 
majeurs. 
  

 Commission Enseignements :  
 Le CSR a organisé cette année : 

- un stage formation continu des cadres en mars et a rassemblé 11 stagiaires. 
3  moniteurs de la région (Patrice, Judicael et Yves) ont assuré l’encadrement avec 
la participation de Jacques. 

 Le CSR propose son soutien financier à : 
- la formation des cadres et dirigeants bénévoles de la région, 
- la participation des cadres aux journées d’études annuelles des écoles 

EFS/EFC/EFPS. 
- Le financement des stages moniteurs spéléo/canyon & plongée souterraine  (pas 

de nouvelle conventions en cours cette année). 
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 Commission Environnement et scientifique :  

o Protection Chiroptères :  
 Déclinaison régionale en cours de discussion suite convention SFEPM/LPO/FFS 2019 

pour mise en œuvre action régionale avec le CSR & CDS. Action à poursuivre. 
o Protection  du  milieu  naturel  et  préservation  du  milieu  souterrain  de  la  Région  AURA : 

lLe projet de nouvelle convention  régionale CEN/CSR AURA est en cours de finalisation.  
o Soutien aux publications départementales : chaque CDS doit faire connaitre ses projets de 

publication pour 2021 et prévoir le logo CSR AURA et Région AURA pour percevoir l’aide de 1 € 
par page. (le CDS69 prévoite son « Spéléodossier » pour l’automne, le CDS26 prévoits son LSD 
en 2021, le projet de l’Ain est au ralenti, le CDS38 devrait sortir son Scialet mais nous n’avons 
pas la date prévue). 

o Mise à disposition de matériel Biologie: pas de demandes exprimées à ce jour. Les demandes 
sont à formuler à Josiane LIPS. 

o Aide aux actions des CDS pour la protection et mise en sécurité des sites de pratique: si besoin, 
exprimer la demande au CSR AURA. 

o Inventaires   faune   souterraine : pas d’action prévue au nom du CSR. 
o Mise en sécurité des sites de pratique : Un achat groupé de sondes Reefnet est en cours 

comme budgété sur l’exercice 2020. Judicael est chargé de coordonner les infos avec les CDS. 
 

 Commission Manifestations et développement :  
Conformément aux demandes de subventions Etat/ Région et budget 2021 prévisionnel, le 
comité régional soutient les actions  JNSC, Manifestations internationales, publics éloignés de 
la pratique sportive, scolaires et périscolaires tel que présentées au contrat d’objectif et 
demande ANS. 

 
5. Plan national d'actions en faveur des Chiroptères en Auvergne Rhône-Alpes 

La liste des cavités à enjeux nous a été remise par la LPO et est jointe en annexe pour information. 
Merci de faire en sorte que les préconisations de protection des chiroptères concernant les cavités 
présentes sur vos territoires soient communiquées vers les clubs. Le document sera également envoyé 
aux CDS pour les responsables de commission environnement. 
 

6. Compte rendu de la réunion des présidents des comités régionaux du 12/06/2021 et infos sur AG FFS 
2021 du 12 et 13/06/2021 
 
Réunion Présidents de Région : Une bonne représentation des régions. En absence d’ordre du jour, 
différents sujets ont été abordés dont les logiciels de comptabilité et le PSF avec les problèmes 
rencontrés liés principalement au seuil minimum imposé à 1 500 € et l’enveloppe globale figée avec un 
pourcentage minimum pour les clubs pénalisant les comités départementaux et régionaux en tête de 
réseau. 
 
AG FFS : Organisée à Valence en présentiel avec accès dématérialisé pour l’ensemble des grands 
électeurs, en dehors des points habituels liées aux votes des rapports, cette AG a traité de 
modifications des statuts et du règlement intérieur. On peut noter une bonne participation malgré le 
contexte Covid et des débats constructifs sur 2 jours consécutifs. 
 

7. Calendrier 2021 (réunion CA & manifestations) 
17/09/2021 CA CSR AURA à 20 h 00 à Lyon (locaux FFS) ou au local SCV à Villeurbanne si possible ou en 
dématérialisé. 
19/11/2021 CA CSR AURA à 20 h 00 à Lyon (locaux FFS) si possible ou dématérialisé 
(François Landry sera absent) 
 

8. Questions diverses 
 Est-il possible de participer au CA en visioconférence en cas d’impossibilité (François Landry ne 

pourra se déplacer le 19/11 à Lyon et souhaite pouvoir se connecter à la réunion ? 
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 Il serait intéressant qu’une réflexion soit lancée sur le balisage de protection au sein de la 
commission environnement. 

 Il existe une aide de l’Etat aux prises de cotisation et licence. Il serait intéressant de lancer une 
politique de communication au niveau régional et créer une dynamique. François se propose de 
rencontrer différents CDS et cadre EDSC pour réfléchir à un projet de communication et de nous 
communiquer les informations actualisée pour être prêt pour la rentrée de septembre. 

 Pour rappel, les clubs et CDS peuvent s’inscrire dans le cadre de l’Année internationale des grottes 
et du karst qui va durer jusqu’à fin 2022 (contact si besoin auprès de Bernard Chirol). 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  21h30. Merci à toutes et tous. 

 
Yves CONTET      Jacques ROMESTAN 
Trésorier      Président    

        


